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Le TOKYO MARATHON est comparable, en Asie, au célèbre New-York City Marathon : dans un pays passionné 
par la course à pied, il constitue un rendez-vous incontournable, sa popularité allant crescendo d'année en année, 
avec un niveau de compétition de plus en plus élevé.  A présent, il est l'un des plus recherchés et des plus courus 
au monde, et encore plus depuis qu'il a été retenu comme l'un des "Abbott World Marathon Majors". 
 
On compte chaque année 39 000 coureurs qui s'arrachent les dossards dès l'ouverture des inscriptions pour par-
courir le centre ville de Tokyo et passer ainsi par Tokyo Metropolitan Government Building, Suidobashi, Ueno-hiro-
koji, Kanda, Nihombashi, Asakusa Kaminarimon Gate, Ryogoku, Monzen-nakacho, Ginza, Tamachi, Hibiya, Tokyo 
Station et Gyoko-dori Ave. 
Quelle griserie doit-on éprouver à courir sur toutes ces grandes artères habituellement interdites aux coureurs 
avec un nombre de spectateurs n'ayant rien à envier aux autres grands !  
Par ailleurs, les participants apprécient aussi les manifestations de soutien du public, qui fait souvent preuve de 
beaucoup d'originalité. Spectateurs déguisés, messages de soutien brandis sur des pancartes, ravitaillements, 
rafraîchissements, gestes de complicité... les interactions entre les coureurs et le public sont innombrables et font 
le charme d'un marathon populaire. 
Le TOKYO MARATHON est donc le sixième des "Abbott World Marathon Majors" qui comptent aussi (est-ce 
nécessaire de le préciser ?!) : Boston, Londres, Berlin, Chicago & New-York... sans oublier Sydney également, 
sélectionné il y a peu comme le septième. 
Si la ville cosmopolite et animée de Tokyo frappe les esprits par sa modernité, son architecture anarchique et ses 
multiples facettes, votre voyage ne serait pas complet sans une escapade à Kyoto !  
Kyoto est un voyage dans le voyage, dans la pure tradition nippone telle qu'on la rêve : temples, sanctuaires, 
palais impérial et autres jardins japonais qui feront votre délice ! En bref, un ravissement de tous les instants grâce, 
notamment, à 17 monuments classés au Patrimoine Mondial de l'Unesco ! 



TOKYO MARATHON 2026 & KYOTO, du 23 Février au 4 mars   
8 nuits sur place, vol Air France au départ de Paris

 
Jour 1 : lundi 23 février  
Décollage de Paris CDG en tout début de matinée à bord 
d’un vol direct Air France, Nuit en vol. 
 
Jour 2 : mardi 24 février 
Arrivée matinale (06h50, heure locale). Transfert à votre 
hôtel. Dépôt de vos valises à la bagagerie en attendant le 
check-in.  Journée libre, dîner libre et logement. 
 
Jour 3 : mercredi 25 février 
Petit déjeuner. Puis, départ pour la visite de Tokyo dans le 
quartier d’Harajuku, avec la grande sœur de notre Tour 
Eiffel, la Tour de Tokyo qui s’élève à 333 m (soit 3 m de 
plus)…  
Continuation avec le quartier d'Asakusa, le long de la rivière 
Sumida puis “plongeon”  dans l'univers unique du Tokyo 
populaire où vit encore l'esprit du « vieil Edo » baigné de 
tradition. Son point central est le temple de Sensoji ou 
Asakusa Kannon et la rue commerçante qui y mène, la « 
Nakamise Dori » où les promeneurs trouvent de nom-
breuses boutiques offrant des kimonos et toutes sortes 
d'objets traditionnels. 
Ce quartier est un lieu de sortie très apprécié des Tokyoïtes, 
avec ses nombreux cinémas, théâtres et autres lieux de dis-
traction, et surtout ses innombrables restaurants. 
Déjeuner libre en cours de visite, et retour à l’hôtel en début 
d’aprés midi. 
 Fin de journée libre, dîner libre et logement. 
 
Jour 4 : jeudi 26 février  
Petit déjeuner, matinée et déjeuner libres pour la découver-
te personnelle. 
L’après midi, transfert jusqu’au Tokyo Marathon EXPO 2026 
village, afin de retirer votre dossard. Retour à l’hôtel en fin 
de journée. Dîner libre et logement. 
 
 
Jour 5 : vendredi 27 février 
Après le petit déjeuner, vous assisterez à une activité 
typique au Japon : le cérémonial du thé et à la découverte 
de Meiji Jingu Shrine ; situé au cœur de la capitale, vous y 
découvrirez là, un superbe temple, certes reconstruit mais 
qui offre un bel exemple d’architecture traditionnelle. 
Retour à l’hôtel en fin de matinée. 
 Fin de journée libre, dîner libre et logement. 
 

 
Jour 6 : samedi 28 février 
Petit déjeuner à l’hôtel. Matinée libre ou participation à la  
Tokyo Marathon Friendship Run 2026 (facultative).  
 Fin de journée libre, dîner libre et logement. 
 
Jour 7 : dimanche 1er mars JOUR J 
Les transferts au départ et à l’arrivée sont inclus. 
En fin de journée, nous vous proposons la soirée Post 
Marathon qui est très appréciée chaque année (en option : 
200€ ; détails à suivre). Logement. 
 
Jour 8 : lundi 2 mars 
Après le petit déjeuner, départ avec votre guide pour la 
gare afin de prendre le train à grande vitesse pour KYOTO. 
Déjeuner dans un restaurant local. 
Visite de la ville : le Temple élégant de Kinkaku-ji, appelé 
également le Pavillon d’or et celui de Kiyomizudera, l’un des 
plus appréciés, qui occupe un rang majeur dans l’esprit des 
Japonais ; ses eaux auraient des vertus thérapeutiques.  
Retour à l’hôtel en milieu d’après-midi. 
Dîner libre et logement. 
 
Jour 9 : mardi 3 mars 
Après le petit déjeuner, vous continuerez la visite de Kyoto 
et de Nara dont les monuments historiques de son ancienne 
ville ont été inscrits au patrimoine mondial de l’humanité en 
1998.  
Au programme : l’extérieur du Château Nijo avec ses palais 
et ses jardins, le Parc aux cerfs, le Temple bouddhiste de 
Todai-ji qui abrite également, entre autres, une statue colos-
sale en bronze de Bouddha. Une dégustation de saké vous 
sera proposée dans la matinée. 
Déjeuner. 
Retour à l’hôtel en fin de journée. Dîner libre et logement. 
 
Jour 10 : mercredi 4 mars 
Petit déjeuner. Transfert matinal à l’aéroport d’Osaka. Envol 
pour Paris, arrivée en début de soirée (19h20, heure françai-
se). 

 

 

Ces informations sont données à titre indicatif, elles peuvent être modifiées sans 

préavis par les organisateurs ou la compagnie aérienne. 

 

  Prix par personne en chambre double / twin : 6 410€ (pour un coureur) ou 5 840€ (pour un accompagnant).  
  Possibilité de chambre(s) triple(s) : même tarif par personne (en nombre très limité - réservées aux familles en priorité) 

  Supplément chambre individuelle : 1 300€. 

- Nombre minimum de participants requis : 40. 
- Assurance assistance, rapatriement incluse (à hauteur de 15€). 
- SONT INCLUSES : les taxes d’aéroport au départ de Paris (à hauteur de 335€) - obligatoires et réajustables jusqu’à l’émission 
  des billets d’avion. 
- Possibilité de formule “sans transport long courrier ni transfert” : réduction de 1 230€. 
- Partage de chambre possible si deux personnes du même sexe le demandent, à défaut, le supplément chambre individuelle s’appliquera. 
- Coût pour un changement du nom d’un accompagnant non coureur : 80€ (possible jusqu’au 01/11/25). 
- Après la confirmation du dossard, changement du nom d’un coureur : impossible. 
- A noter : il n’y a pas de tarif spécifique pour les enfants ni pour le logement en chambre triple (2 lits). Pas de chambre quadruple.
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 Ils comprennent : 

Pour les coureurs : 

• L’inscription au Marathon 
• Le blouson léger original TOKYO MARATHON 2026 
(Asics). 
• Un T shirt de course offert par FM. 
• Goodies France Marathon : des manchettes et un tour de 
cou 
• Le transfert en bus au départ du marathon, géré par l’or-
ganisation 
 
Pour tous les participants : 

• Les vols Paris /Tokyo et Osaka / Paris, sur Air France. 
• Les taxes d’aéroport de Paris, à hauteur de 335€.  
• Les transferts aéroport / hôtel et retour. 
• 6 nuits, chambre à 2 pers. - hôtel Grand Nikko Daiba 
  (ou similaire) à Tokyo. 
• Le train TGV Sinkansen 2ème classe Tokyo / Kyoto. 
• 2 nuits, chambre à 2 pers. - hôtel Nikko Princess  
  (ou similaire) Kyoto. 
• Les petits déjeuners quotidiens (à partir du 25/02) et   
2 déjeuners mentionnés au programme. 
• Les visites telles que mentionnées au programme. 
• Un sac à dos offert par FM. 
• Un sweat offert par FM. 
• Un guide local parlant français durant les excursions. 
• Un accompagnateur FM durant tout le séjour. 
• L’assurance assistance rapatriement (15€). 
 
 Ils ne comprennent pas : 

• Les transferts pour la formule “sans transport”. 
• Les repas autres que mentionnés. 
• La soirée post-marathon : 200€. 
• Les boissons et extras. 
• La Tokyo Marathon Friendship Run 2026 samedi matin : 
40€. 
• Le port des bagages. 
• Les pré et post acheminement de province (hors Corse) : 
à partir de 195€ (incluant les taxes aéroport). 
• L’ assurance annulation : 190€. 

 
 

Passeport en cours de validité. Les ressortis-
sants étrangers séjournant en France peuvent 
avoir, en plus de leur passeport, besoin d’un 
visa ; ils devront le faire établir par les autorités 
compétentes. FRANCE MARATHON ne saurait 
être tenue pour responsable en cas de refus de 
la part du consulat concerné. 

FORMALITES DE POLICE
 

 

L’ASSURANCE ASSISTANCE, RAPATRIEMENT, FRAIS MÉDICAUX, PERTE DE 
BAGAGES EST INCLUSE. 

 Assistance, rapatriement, annulation, perte de bagages, assurance course  
- Nos tarifs comprennent l’assurance assistance rapatriement perte de bagage (Gras Savoye 
MUTUAIDE contrat 7351). Possibilité de renoncer sans frais à celle-ci dans un délai de 14 jours 
et tant qu’aucune garantie n’a été mise en oeuvre  (article L112-10 du Code des assurances). 

L’assurance annulation n’est pas comprise. Nous vous proposons cette assurance au prix de 
190 € (Gras Savoye MUTUAIDE contrat 7350). Pour vous permettre de voyager l’esprit libre, 
nous vous engageons fortement à y souscrire. Contrats joints. Vous les retrouverez aussi à votre 
disposition sur le site ; pour éviter toute surprise, il est impératif d’en prendre connaissance à 
l’inscription. La responsabilité de FRANCE MARATHON ne saurait être engagée en cas de liti-
ge avec la compagnie d’assurance. 
 
A NOTER : le règlement du voyage par CB (Visa Premier ou Gold Mastercard) peut vous éviter 
d’acheter cette option (voir auprès de votre banque). 
 

ASSURANCES

 Les conditions particulières de vente complètes sont jointes 
à cette brochure 
Conformément à l’article R.211-12 du Code du tourisme, les 
brochures et les contrats de voyages proposés par les agents 
de voyages à leur clientèle doivent comporter in extenso les 
conditions particulières issues des articles R.211-3 à R.211-11 
du Code du Tourisme, ces conditions détaillées viennent en 
complément de cette brochure, si vous ne les recevez pas il 
vous appartient de nous en informer. Les conditions particu-
lières ainsi que le descriptif des contrats d’assurance sont 
aussi téléchargeables sur notre site à la rubrique  «brochure» 
du voyage concerné. 

 Réservations (montants par personne) 

A la réservation : Coureur : 1 200 € - Non coureur : 645€. 
Le 01/10/25 : 2 500€. 
Le 09/01/26 : solde. 

 Frais d’annulation (montants par personne) 

• De la réservation au 01/10/25 : 300€ (+ assurance si sous-
crite).  
• Du 02/10/25 au 08/01/26 : 2 600€ (+ assurance si souscrite).  
 Pour les non coureurs, il convient de soustraire 555€ de ce montant. 
• A partir du 09/01/26 : montant total du voyage. 
 
 Dossard 

• Le dossard ne peut être vendu seul. Dans tous les cas le 
  dossard n'est pas remboursable et non modifiable. 
• Age minimum pour participer au marathon : 19 ans. 
• Clôture des inscriptions : 01/10/25 (sous réserve de dispo). 

 Prix  
  Nos prix sont établis en regard des tarifs au 05/08/25 , 
  ils sont fermes et définitifs, sauf pour les taxes d’aéroport 
  (le montant peut varier et sera confirmé au solde). 
 

INSCRIPTIONS - MODALITÉS DE PAIEMENT 
CONDITIONS GÉNÉRALES 

LES PRIX 

Si vous optez pour la formule avec transport et souhaitez déca-
ler votre date d’arrivée ou votre date retour : possibilité de 
modifier l’un de ces 2 trajet auprès d’Air France. Sup. / person-
ne : à partir de 180 € (transfert à votre charge). Nous interro-
ger.
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NOTICE D’INFORMATION DU CONTRAT MULTIRISQUE N°7351 
 

COMMENT CONTACTER NOTRE SERVICE ASSISTANCE 
MUTUAIDE ASSISTANCE 

126, rue de la Piazza - CS 20010 – 93196 Noisy le Grand CEDEX 
7 jours sur 7 – 24 heures sur 24 

 
• par téléphone de France : 01.55.98.58.23 

(Communication non surtaxée, coût selon opérateur, appel susceptible d’enregistrement)  
• par téléphone de l’étranger : 33.1.55.98.58.23précédé de l’indicatif local d’accès au 

réseau international 
(Communication non surtaxée, coût selon opérateur, appel susceptible d’enregistrement)  

• par télécopie : 01. 45.16.63.92 
• par e-mail : voyage@mutuaide.fr 

 
Pour nous permettre d’intervenir dans les meilleures conditions, pensez à rassembler les informations 
suivantes qui vous seront demandées lors de votre appel : 
 

• Le numéro de votre contrat, 
• Vos nom et prénom, 
• L’adresse de votre domicile, 
• Le pays, la ville ou la localité dans laquelle vous vous trouvez au moment de l’appel, 
• Préciser l’adresse exacte (n°, rue, hôtel éventuellement, etc.), 
• Le numéro de téléphone où nous pouvons vous joindre, 
• La nature de votre problème. 

 
Lors du premier appel, un numéro de dossier d’assistance vous sera communiqué. Le rappeler 
systématiquement, lors de toutes relations ultérieures avec notre Service Assistance. 
 

COMMENT CONTACTER NOTRE SERVICE ASSURANCE 
GRAS SAVOYE – Sinistres Tourisme 

2 Rue de Gourville - 45911 ORLEANS Cedex 9 
De 9h00 à 18h00  

 
• par téléphone de France : 09 72 72 22 58 

(Communication non surtaxée, coût selon opérateur, appel susceptible d’enregistrement)  
• par téléphone de l’étranger : 33 9 72 72 22 58 précédé de l’indicatif local d’accès au 

réseau international 
(Communication non surtaxée, coût selon opérateur, appel susceptible d’enregistrement)  

• par e-mail : sinistres.tourisme@grassavoye.com 
 

Pensez à rassembler les informations suivantes qui vous seront demandées lors de votre appel : 
 

• Le numéro de votre contrat, 
• Vos nom et prénom, 
• L’adresse de votre domicile, 
• Le numéro de téléphone où nous pouvons vous joindre, 
• Le motif de votre déclaration. 

 
Lors du premier appel, un numéro de dossier d’assurance vous sera communiqué. Le rappeler 
systématiquement, lors de toutes relations ultérieures avec notre Service Assurance. 

  

mailto:voyage@mutuaide.fr
mailto:sinistres.tourisme@grassavoye.com
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TABLEAU DE GARANTIES 
 

GARANTIES D’ASSURANCE 
 

PLAFOND 

1 / BAGAGES 
 

✓ Perte, vol ou destruction (A1) 
 

✓ Franchise (A2) 
 
 
2 / FRAIS D’INTERRUPTION DE SEJOUR (B) 
 

✓ Remboursement des prestations terrestres non utilisées 
au prorata temporis (en cas de retours prématuré) 

 
 
3 / RESPONSABILITE CIVILE VIE PRIVEE A L’ETRANGER 
 

✓ Dommages corporels, matériels et immatériels (C1) 
Dont  

✓ Dommages matériels et immatériels consécutifs avec une 
franchise absolue de 150 € par sinistre (C2) 
 

✓ Défense devant les juridictions civiles, commerciales ou 
administratives. Défense des intérêts civils devant les 
juridictions répressives (C3) 
 

4 / INDIVIDUELLE ACCIDENT 
 

✓ Décès accidentel (D1) 
 
✓ Infirmité permanente totale à la suite d’accident (D2) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

✓ Maximum par événement (D3) 
 

 

 
 
(A1) 1 500 € par personne et maximum 
12 000€ par événement  
(A2) 30 € par dossier 
 
 
(B) Maxi 3 000 € par personne et 15 000 € par 
événement 
 
 
 
 
 
 
(C1) 4 500 000 € par sinistre 
 
(C2) 750 000 € par sinistre 
 
 
(C3) Frais à la charge de l’Assureur, sauf 
dépassement du plafond de garantie en cause  
 
 
 
(D1) 3 050 € par assuré et par période garantie  
 
(D2) 10 000 €, réductible en cas d’infirmité 
permanente partielle selon barème Accidents 
du Travail de la Sécurité Sociale. 
Franchise relative : Tout accident garanti au 
titre du présent contrat entraînant une 
Invalidité Permanente partielle inférieure ou 
égale à 10% ne donnera lieu au versement 
d’aucune indemnité Cependant, pour toute 
invalidité supérieure à 10%, i l  ne sera fait 
application d’aucune franchise.  
 
(D3) 50 000 €  
 

GARANTIES D’ASSISTANCE 
 

PLAFOND 

 
1 / ASSISTANCE RAPATRIEMENT  
 

- Téléconsultation avant départ (A) 
 

 
 
 
(A) 1 appel  
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- Rapatriement ou transport sanitaire (y compris en cas 
d’épidémie ou de pandémie) (B)  
 

- Rapatriement des personnes accompagnantes (C) 
 

- Rapatriement des enfants de moins de 18 ans (D) 
 

- Visite d’un proche (E)  
 
 

- Prolongation de séjour (F) 
 

- Frais hôteliers (G) 
 

- Poursuite de séjour (H) 
 

- Frais hôteliers suite à mise en quarantaine (I) 
 

- Frais médicaux hors du pays de résidence (y compris en cas 
d’épidémie ou de pandémie) (J) 

- Franchise (J1) 
- Soins dentaires (J2) 

 
- Envoi de médicaments à l’étranger (K) 

 
- Envoi de prothèses à l’étranger (L) 

 
- Rapatriement de corps 

- Rapatriement du corps (M1) 
- Frais funéraires nécessaires au transport (M2)  

 
- Retour anticipé (N) 

 
- Prise en charge d’un forfait téléphonique local (O) 

 
- Assistance juridique à l’étranger 

- Avance de la caution pénale (P1) 
- Paiement des honoraires d’avocat (P2) 

 
- Papiers Officiels 

- Vol ou Perte moyen de paiement (R1) 
- Vol ou Perte papiers d’identité (R2) 

 
- Soutien psychologique suite à mise en quarantaine (S) 

 
- Valise de secours (T) 

 
 

- Livraison de courses ménagères suite à rapatriement suite 
à une maladie liée à une épidémie ou une pandémie (U) 

 
- Soutien psychologique suite à rapatriement suite à une 

maladie liée à une épidémie ou une pandémie  (V)  

(B) Frais réels  
 
 
(C) Titre de transport retour *  
 
(D) Titre de transport A/R *  
 
(E) Titre de transport Aller/Retour *+ 
Frais d’hôtel 80 € par nuit / Max 10 nuits  
 
(F) Frais d’hôtel 80 € par nuit / Max 10 nuits  
 
(G) Frais d’hôtel 80 € par nuit / Max 10 nuits  
 
(H) Titre de transport retour * 
 
(I) Frais d’hôtel 80 € par nuit / Max 14 nuits  
 
 
(J) 150 000€  
(J1) 30 €  
(J2) 150 € par dent / 500 € max 
 
(K) Frais d’envoi  
 
(L) Frais d’envoi  
 
 
(M1) Frais réels  
(M2) 2 500 €   
 
(N) Titre de transport retour * 
 
(O) Jusqu’à 80 €  
 
 
(P1) 1 525 €  
(P2) 7 625 €  
 
 
(R1) 3 000 €  
(R2) Frais d’envoi 
 
(S) 6 entretiens par événement  
 
(T) 100 € Max par personne et 350 € Max par 
famille 
 
(U) 15 jours maximum et 1 l ivraison par 
semaine 
 
(V) 6 entretiens par événement  

* en train 1ère classe ou avion de ligne classe économique 
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ARTICLE 1 – DEFINITIONS ET CHAMP D’APPLICATION 

 
Nous, l’Assureur 
Pour les garanties d’Assistance et d’Assurance hors Responsabilité Civile Vie Privée à l’Etranger et Individuelle 
Accident, l ’Assureur est MUTUAIDE ASSISTANCE – 126, rue de la Piazza - CS 20010 – 93196 Noisy le Grand CEDEX. 
SA au capital de 12 558 240€ – Entreprise régie par le Code des Assurances - Soumise au contrôle de l’Autorité 
de Contrôle Prudentiel de Résolution – 4 Place de Budapest, CS 92459, 75436 Paris Cedex 09 – 383 974 086 RCS 
Bobigny – TVA FR 31 383 974 086. 
Pour les garanties Responsabilité Civile Vie Privée à l’Etranger et Individuelle Accident dont le numéro de police 
est 35.806.460, l’Assureur est TOKIO MARINE EUROPE SA (TOKIO MARINE HCC). 
 
Accident corporel grave 
Altération brutale de la santé provenant de l’action soudaine d’une cause extérieure non intentionnelle de la 
part de la victime constatée par une autorité médicale compétente entraînant la délivrance d’une ordonnance 
de prise de médicaments au profit du malade et impliquant la cessation de toute activité professionnelle ou 
autre. 

 
Attentat 
Tout acte de violence, constituant une attaque criminelle ou illégale intervenu contre des personnes et/ou des 
biens dans le pays dans lequel vous séjournez, ayant pour but de troubler gravement l’ordre public par 
l ’intimidation et la terreur et faisant l’objet d’une médiatisation. 
Cet “attentat” devra être recensé par le Ministère des affaires étrangères français ou le ministère de l’intérieur. 
Si  plusieurs attentats ont lieu le même jour, dans le même pays, et si  les autorités le considèrent comme une 
seule et même action coordonnée, cet évènement sera considéré comme étant un seul et même évènement. 
 
Assuré / Bénéficiaire 
Personne physique ou groupe dûment assurés au présent contrat et désignés, ci-après, sous le terme « vous ».  
 
Pour les garanties d’Assistance et d’Assurance hors Responsabilité Civile Vie Privée à l’Etranger et Individuelle 
Accidents, ces personnes doivent avoir leur domicile en France, dans les DOM-ROM COM et collectivités sui 
generis ou en Europe. 
Pour les garanties Responsabilité Civile Vie Privée à l’Etranger et Individuelle Accidents, ces personnes doivent 
être domiciliées en France continentale ou Département d’Outre-Mer et avoir adhéré à la présente police par 
un tour opérateur ou une agence de voyage. 
 
Bagages 
Les sacs de voyage, les valises, les malles et leur contenu, à l’exclusion des effets vestimentaires que vous portez. 
 
Blessure 
Altération brutale de la santé provenant de l’action soudaine d’une cause extérieure non intentionnelle de la 
part de la victime constatée par une autorité médicale compétente 
 
Catastrophe naturelle 
Intensité anormale d’un agent naturel ne provenant pas d’une intervention humaine. Phénomène, tel qu’un 
tremblement de terre, une éruption volcanique, un raz de marée, une inondation ou un cataclysme naturel, 
ayant eu pour cause l’intensité anormale d’un agent naturel, et reconnu comme tel par les pouvoirs publics.  
 
COM 
Par COM, on entend les Collectivités d’Outre-Mer, soit la Polynésie Française, Saint-Pierre-et-Miquelon, Wallis 
et Futuna, Saint Martin et Saint-Barthélemy. 
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Définition de l’assistance aux personnes 
L’assistance aux personnes comprend l’ensemble des prestations mises en œuvre en cas de maladie, blessure 
ou décès des personnes garanties, lors d’un déplacement garanti. 
 
Déplacement garanti 
Séjour pour lequel vous êtes assuré et avez acquitté la prime correspondante, avec une durée maximale de 90 
jours consécutifs. 
 
Domicile  
Pour les garanties d’Assistance et d’Assurance hors Responsabilité Civile Vie Privée à l’Etranger et Individuelle 
Accidents, est considéré comme domicile le l ieu de résidence principal et habituel en France ou à l’étranger. En 
cas de litige, le domicile fi scal constitue le domicile. 
 
Pour les garanties Responsabilité Civile Vie Privée à l’Etranger et Individuelle Accidents, le domicile doit être situé 
en France Continentale ou Département D’Outre-Mer. 
 
DOM-ROM, COM et collectivités sui generis 
Guadeloupe; Martinique, Guyane Française, Réunion, Polynésie Française, Saint Pierre et Miquelon, Wallis et 
Futuna, Mayotte, Saint-Martin, Saint Barthelemy, Nouvelle Calédonie. 
 
DROM 
Par DROM, on entend les Départements et Régions d’Outre-Mer, soit la Guadeloupe, la Martinique, la Guyane, 
La Réunion et Mayotte. 
 
Durée des garanties 
• La garantie “Annulation” prend effet le jour de votre souscription au contrat d’assurance et expire le jour de 
votre départ en voyage. 
• La durée de validité des autres garanties correspond aux dates du séjour indiquées sur la facture délivrée par 
l ’organisateur de voyages, avec une durée maximale de 90 jours consécutifs. 
 
Effets de première nécessité 
Effets vestimentaires et de toilette vous permettant de faire face temporairement à l’indisponibilité de vos effets 
personnels. 
 
Epidémie 
Incidence anormalement élevée d’une maladie pendant une période donnée et dans une région donnée. 
 
Espace Economique Européen (E.E.E) 
Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France, Grèce ; 
Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malte, Norvège, Pays-Bas, 
Pologne, Portugal, République Tchèque, Roumanie, Royaume-Uni, Slovaquie, Slovénie, Suède. 
 
Etranger 
Tour pays en dehors de votre pays de domicile. 
 
Europe 
Par Europe, on entend les pays suivants : Allemagne, Andorre, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, Croatie, 
Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France métropolitaine, Gibraltar, Hongrie, Grèce, Irlande, Italie et Iles, 
Liechtenstein, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, Principauté de Monaco, Norvège, Pays -Bas, Pologne, 
Portugal, Roumanie, Royaume Uni, Slovaquie, Slovénie, République Tchèque, Saint-Marin, Suède et Suisse. 
 
Evénements garantis en assistance 
Maladie, blessure ou décès pendant un déplacement garanti. 
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Evénements garantis en assurance 
Selon les produits souscrits  :  

✓ Vol, destruction, perte des bagages, retard de livraison de bagages, 
✓ Interruption de séjour  
✓ Responsabilité Civile Vie Privée à L’Etranger  
✓ Individuelle Accident  

 
Exécution des prestations  
Les prestations garanties par la présente convention ne peuvent être déclenchées qu’avec l’accord préalable de 
MUTUAIDE ASSISTANCE. En conséquence, aucune dépense effectuée d'autorité par les Bénéficiaires ne pourra 
être remboursée par  MUTUAIDE ASSISTANCE. 
 
Franchise 
Part du sinistre laissée à la charge du Bénéficiaire prévue par le contrat en cas d’indemnisation à la suite d’un 
sinistre. La franchise peut être exprimée en montant, en pourcentage, en jour, en heure, ou en kilomètre.  
 
Groupe 
Ensemble des participants figurant sur le même bulletin d’inscription au voyage. 
 
Long-courrier : 
Par « Long-courrier », on entend les voyages à destination des pays non listés dans la définition «  Moyen-
Courrier ». 
 
Maladie 
Altération soudaine et imprévisible de la santé constatée par une autorité médicale compétente. 
 
Maladie grave 
Altération soudaine et imprévisible de la santé constatée par une autorité médicale compétente entraînant la 
délivrance d’une ordonnance de prise de médicaments au profit du ma lade et impliquant la cessation de toute 
activité professionnelle ou autre. 
 
Maximum par événement 
Dans le cas où la garantie s’exerce en faveur de plusieurs assurés victimes d’un même événement et assurés aux 
mêmes conditions particulières, la garantie de l ’assureur est en tout état de cause limitée au montant maximum 
prévu au titre de cette garantie quel que soit le nombre des victimes. Par suite, les indemnités sont réduites et 
réglées proportionnellement au nombre de victimes. 
 
Membres de la famille 
Votre conjoint de droit ou de fait ou toute personne qui vous est liée par un Pacs, vos ascendants ou descendants 
ou ceux de votre conjoint, vos beaux-pères, belles-mères, frères, sœurs, y compris les enfants du conjoint ou 
partenaire concubin d’un de vos ascendants directs, beaux-frères, belles-sœurs, gendres, belles-filles, ou ceux 
de votre conjoint. Ils doivent être domiciliés dans le même pays que vous sauf stipulation contractuelle contraire. 
 
Moyen-courrier :  
Par « Moyen-courrier », on entend les voyages à destination de l’Europe et des pays du Maghreb. 
 
Nous organisons  
Nous accomplissons les démarches nécessaires pour vous donner accès à la prestation. 
 
 
Nous prenons en charge  
Nous finançons la prestation. 
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Nullité  
Toutes fraudes, falsifications ou fausses déclarations et faux témoignages susceptibles de mettre en œuvre les 
garanties prévues à la convention, entraînent la nullité de nos engagements et la déchéance des droits prévus à 
ladite convention. 
 
Objets précieux 
Perles, bijoux, montres, fourrures portés, ainsi que tout appareil de reproduction du son et/ou de l'image et leurs 
accessoires, fusils de chasse, matériel de pêche, ordinateurs portatifs. 
 
Pandémie 
Epidémie qui se développe sur un vaste territoire, en dépassant les frontières et qualifiée de pandémie par 
l ’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) et/ou par les autorités publiques locales compétentes du pays où le 
sinistre s’est produit. 
 
Pays méditerranéens  
Bosnie Herzégovine, Monténégro, Albanie, Turquie, Syrie, Liban, Israël, Palestine, Egypte, Lybie, Tunisie, Algérie, 
Maroc. 
 
Quarantaine 
Isolement de la personne, en cas de suspicion de maladie ou de maladie avérée, décidée par une autorité 
compétente locale, en vue d’éviter un risque de propagation de ladite maladie dans un contexte d’épidémie ou 
de pandémie. 
 
Sinistre 
Evénement à caractère aléatoire de nature à déclencher la garantie du présent contrat. 
 
Territorialité  
Monde entier. 
 
  




